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Py, Seguelas quitt(an)ce

L an mil sept cent vingt trois et le troisieme jour
du mois de septembre avant midy a villemur
devant moy no(tai)re et temoins, furent presans
dominique et estienne seguelas freres labour(eur)s
habitans du masage de la grabelle consulat
de belmontet, lesquelz reconnoissent avoir receu
de jean py laboureur habitant du lieu de charros
consulat de s(ain)t naufary, a ce presant et acce(p)tant
la somme de soixante livres, en tant moins de
ce qui est deu des constitu(ti)ons dotales de
françoise et jeanne marie pendaries filles
de feu andre pendaries et de feu(e) margueritte
lagarde et femmes desd(its) seguelas suivant
leurs pactes de mariage passes par un seul et
meme acte devant m(aîtr)e castela no(tai)re de belmontet
les an et jour y contenus, comptée lad(it) somme
de ]trente livres[ soixante livres en pieces de quarente
six solz et autre monoye de cours rettiree par lesd(its)
seguelas au veu des temoins et de moi no(tai)re a
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